
Avenant à la convention de partenariat pour la mise en œuvre des parcours Analyse 
des Politiques Publiques (APP), Evaluation des Politiques Publiques (EPP) et 

Politiques Publiques de l’Alimentation et Gestion des Risques Sanitaires (PAGERS) 
du master Science Politique. 

Entre 

L’Université Lumière - Lyon 2 
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel, 
Dont le siège est situé 86 rue Pasteur – 69635 Lyon cedex 07, 
Représenté par sa Présidente, Madame Nathalie DOMPNIER 

Et 

L’institut d’Etudes Politiques de Lyon (Science Po Lyon) 
Etablissement Public Administratif, 
Dont le siège est situé 14 avenue Berthelot – 69365Lyon cedex 07 
Représenté par son directeur, Madame Hélène Surrel  

Et 

L’institut d’enseignement supérieur et de recherche en alimentation, santé animale, sciences 
agronomiques et de l’environnement (VetAgro sup), 
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel, 
Dont le siège est situé au 1 avenue Bourgelat – 69280 Marcy l’Etoile 

Et 

L’Ecole nationale des travaux publics de l’Etat (ENTPE)  
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel 
Dont le siège social est situé 3 rue Maurice Audin – 69518 Vaulx en Velin Cedex 
Représenté par son directeur, Monsieur Jean-Baptiste LESORT 

Et 

L’Ecole Nationale des Services Vétérinaires (ENSV) 
Ecole interne de l’institut d’enseignement supérieur et de recherche en alimentation, santé animale, 
sciences agronomiques et de l’environnement (VetAgro sup), 
Représenté par le directeur de l’ENSV, Monsieur Nicolas Phillibert 
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Il est convenu ce qui suit :  

Vu le code de l’éducation nationale,  
Vu l’arrêté d’accréditation en date du 21/07/2022, ayant pour objet l’accréditation de l’Université 
Lumière Lyon 2 en vue de la délivrance des diplômes nationaux, 

 

Article 1 :  

De manière exceptionnelle, la convention de partenariat pour la mise en œuvre des parcours 
Analyse des Politiques Publiques (APP), Evaluation des Politiques Publiques (EPP) et 
Politiques Publiques de l’Alimentation et Gestion des Risques Sanitaires (PAGERS) du master 
Science Politique est prorogée d’une année, elle prendra donc fin une fois l’année 
universitaire 2023-2024 terminée. 

Ainsi, l’Université Lumière Lyon 2 procédera aux inscriptions administratives et 
pédagogiques pour la rentrée universitaire 2023-2024 des étudiants de ses partenaires. 

 

Article 2 :  

Les parties s’engagent à renégocier les termes de la convention de partenariat à partir du 
mois d’avril 2024 pour une entrée en vigueur à la rentrée de Septembre 2024. 

 

Article 3 :  

Le présent avenant pourra être dénoncé par lettre recommandée avec accusé de réception 
par l’une des parties. 

 

Article 4 :  

En cas de difficulté rencontrée à la conclusion ou l’exécution du présent avenant, quel qu’en 
soit la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant tout recours contentieux, 
que les parties procéderont, par voie de règlement amiable. Pour ce faire, les parties 
s’obligent à entamer, sans délai et sans condition préalable, des négociations aux fins de 
résoudre tout différend. Le tribunal compétent pour connaitre des litiges sera le Tribunal 
Administratif de Lyon. 

Article 5 :  

Le présent avenant sera effectif dès signature des parties, il sera joint à la convention de 
partenariat. 

 

 

 



 

Pour l’Ecole nationale des travaux publics de l’Etat (ENTPE) 

Son président : Monsieur Jean-Baptiste LESORT 

 

Pour l’Ecole Nationale des Services Vétérinaires (ENSV) 

Son président : Monsieur Nicolas Phillibert 

 

Pour l’institut d’enseignement supérieur et de recherche en alimentation, santé animale, sciences 
agronomiques et de l’environnement (VetAgro sup), 

 

 

Pour l’institut d’Etudes Politiques de Lyon (Science Po Lyon) 

Sa présidente : Madame Hélène Surrel 

 

 

Pour l’Université Lumière - Lyon 2 

Sa présidente : Nathalie DOMPNIER 


